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EXTRAIT

'Abrégé d'un mémoire imprimé en France,,
fous l'approbation du Jltfinißere fur
ks effets

DES

PRIVILEGES EXCLUSIFS

En matière de Commerce, & flur les Droits
delà propriété, &c. (a).

ON peut dire avec fondement que les
Princes accordent aujourd'hui plus

que jamais, la protection la plus efficace au
commerce de leurs fujets; tous cherchent à
favorifer les nouveaux etabliffements dans ce

genre, par des encouragements qu'ils jugent
propres à contribuer à leur fuccés. Mais
l'expérience a prouvé fouvent que des entrepreneurs

cachant habilement leurs vues particulières

d'intérêts, ont obtenu de la bonté des
Souverains, fous le prétexte fpécieux de futi,

(a) Journal de l'Agriculture £? dît Comment*
.1765. Septembre, part. ti. P. 3«.



UZ PRIVILEGES
Vite publique, des concédions très-préjudiciables

au public auquel le Prince croyoit
procurer un avantage folide. Tel a été l'effet de
la plupart des privilege!; exclufifs. Le moyen
fi fouvent mis en ufage du paffé, eft affez

généralement défapprouvé aujourd'hui ; il nuit
à la perfection de la marchandife, qui en fait
l'objet, il détruit l'émulation, «Se la concurrence

toujours très-utiles.
Ces vérités font mifes dans un fi grand

jour Si avec tant de force dans un Mémoire
imprimé en France, avec approbation que
la Société Oeconomique de Berne, a cru rendre
fervice à la plupart des lecieurs de fes Journaux

en leur préfentant un extrait de cet
excellent ouvrage.

L'Auteur apprend d'abord à fes lecteurs,
que les provinces de France, principalement
attachées à la culture des vignes, craignant
l'effet de toute efpeee de concurrence dans la
vente de leurs eaux de vie, folliciterent &
obtinrent en 1713, une déclaration de Louis
XIV. qui proferivoit la liberté du commerce
des eaux de vie de cidre & de poiré, leur
exportation hors du Royaume, leur circulation

de Province à Province «S: leur fabrication

même, hormis dans la Province de
Normandie & dans une partie de celle de

Bretagne. Ces deux Provinces folliciteut aujourd'hui

la révocation de cette prohibition qui
kur eft très-préjudiciable.

C'eft dans cet état,de caufe, que l'Auteur
examine *



EXCLUSIFS. n?
examine, non-feulement le fait particulier
dont il eft queftion, mais encore le droit, (a)
les principes généraux qui peuvent, «Se

doivent fervir de bafe au jugement de toutes
les conteftations du même genre.

Cette intèreffante queftion eft en effet une
de celles qui ne peuvent fe décider que par
les principes du droit naturel des hommes
réunis en fociété. C'eft ici un des cas où l'on
fe trouve obligé d'examiner avec attention,
(bj quel eft l'ordre le plus évidemment
avantageux à la chofe publique «Se qui prouve,
combien il eft néceflàire d'établir les principes

de cette étude qui doit occuper les hommes

éclairés «Se bienfaifans, chargés de la glo-
rieufe «Se pénible fonétioii de travailler au
plus grand bonheur poffible de leurs
femblables

On peut réduire à un très-petit nombre
les principes qu'on doit regarder comme
immuables entre les hommes réunis, par le
defir & l'efpérance d'augmenter leur bonheur,
& leur fureté. Peut-être fe convaincroit - on
par l'obfervation & la méditation, (c) que
les maximes les plus avantageufes aux grandes

fociétés, fe reduifent aux trois principes
fuivants ou qu'ils en découlent. i°. Les
droits de la propriété doivent être inviolata)

Page 37.
O) Page 38-
(c) Page 41.

Ì 176%. I. F. H



114 PRIVILEGES
blés, excepté dans le cas unique où l'intérêt
de tous exige le facrifice des intérêts
particuliers. 2*. Les privileges exclufifs, fur-tout
en fait de culture & de commerce, ne
peuvent appartenir à aucun particulier, à aucun
corps parce qu'ils attaquent les droits conf-
titutifs de la fociété & de la propriété. 3*. Les
richeffes nationales dépendant du commerce
intérieur & extérieur de ce qui eft dans l'Etat,
(d) l'intérêt général demande que le
commerce acquière toute l'étendue dont il eft
fufceptible par des facilités accordées à la
circulation & à l'exportation.

Les perfonnes qui invoquent aujourd'hui
la loi protectrice de 1713 feroient fans doute
les premieres à s'en plaindre û l'on pouvoit
les convaincre qu'elle attaque les droits de la
propriété qu'elle établit un privilege exclufif,

qu'e le borne le commerce intérieur «Se

extérieur du Royaume; c'eft donc fous ces
trois points de vue qu'on va envifager cette
queftion.

(d) Page 42.
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Les Droits de la propriété doivent être

inviolables.

L'Etat eft compofé de propriétaires, qui,'
relativement à la propriété, ne fe doivent rien
les uns aux autres; fans quoi le nom de

propriétaire feroit une dénomination abfurde
qui ne répondroit à aucune idée

Un particulier qui demanderoit qu'on me
défendit de vendre mes bois, dans l'efpérance
qu'il vendroit mieux les fiens, fe rendroit
coupable d'un de ces acìes d'hoftilité contre
lefquels la fociété s'eft formée (e). Mes bois

par la feule raifon qu'ils font mes bols, ne
doivent rien à ceux de qui que ce foit. Ce
n'eft que pour les défendre de toute invafion
que je contribue aux frais de la défenfe
commune ainfi ma contribution me donne un
droit abfolu à cette défenfe, elle m'eft due
contre quiconque voudroit m'ôter la libre
difpofition de mes bois car ce feroit les

envahir.
Si plufieurs propriétaires, fl les habitans

d'une ou de plufieurs Provinces (/) fe réu-
niifoient pour commettre cette hoftilité plus
impunément, elle n'en feroit que plus révoltante

«Se plus digne d'être repouffée. La
confédération générale ne s'eft pas formée pour
favorifer l'ufurpation de plufieurs hommes

(e) Page 43.
(/) Page 44°

H 2



116 PRIVILEGES
contre un particulier ; mais pour défendre
individuellement ou colleciivement tous ceux
dont la propriété eft attaquée.

D'après ces principes tutélaires, comment
pourroit-on fe perfuader, que les propriétés
d'un certain diftiict, puffent dms aucun cas,
être facrifiées aux propriétés d'un autre difl
trici Par quel preftige des Provinces fou-
miles à la même domination unies «Se

fortifiées par l'intérêt d'une garantie générale &
réciproque (g) croiroient-elles pouvoir
exécuter les unes fur les autres une ufurpation
qui détruiroit dans fon principe «Se dans fes
effets leur lien facial?

L'intérêt particulier après avoir féduit ceux
même qu'il anime s'enveloppe prefque
toujours de motifs appareils de bien public, pour
mafquer fes ufurpations, (h) «Se obtenir ces
ibrtes de conceifions.

L'Auteur, -après avoir mis fous les yeux
de fès lecteurs, plufieurs confidérations
particulières à la queftion qui intéreffé ces trois
Provinces de France, «Se d'autres tendantes à

prouver la dureté de toute prohibition qui
arrête la circulation de quelle production
que ce foit, continue ainfi. (fl) Ce feroit
renverfer le fondement de la fociété que d'établir

en maxime, que le plus foible doit être

(g) Page 4f.
(/») Page 46. «Se 47.
(0 Page 49.



* EXCLUSIFS. 117

facrifie au plus fort ; (lì) que les intérêts de

celui qui eft le moins riche doivent être
immolés aux intérêts de celui qui tient de la

nature ou de fon induftrie un plus haut
degré d'opulence.. Ce n'eft point pour affurer
l'accroiffement des richeffes de qui que ce foit,
que les fociétés fe font réunies ; c'eft la fûreté
de la propriété en général qu'on a voulu
garantir ; & d'après ce principe fondamental,
dont le renverfement entraîneroit l'extinction
de tous les autres les plus petites poflèffions
comme les plus grandes les fruits de la terre
ou de l'iuduftrie les plus médiocres, comme
les plus précieux, tout eft enveloppé dans

cette garantie générale fans laquelle il eft
impoffible d'imaginer l'exiflence d'une fociété
poucée.

Le principe qui porteroit à facrifier le
commerce d'une denrée à celui de quelque autre
denrée, entraîneroit les conféquences les plus
effrayantes (/). Suivant ce principe, la culture
du lin autoriferoit à demander la fuppreffion
dc celle du chanvre, par la feule raifon que
les toiles de chanvre ne font ni fi abondantes

ni fi précieufes que celles du lin. Enfin les

diftricts, où l'on fait de la foie, pourroient fe

plaindre de ceux qui font le commerce des

laines, en s'appuyant fur les mêmes raifons

(li) Page co.
(0 Page -t.
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HS PRIVILEGES
dont on fe fert contre le commerce des eaux
de vie de cidre.

On ne peut donc fe diffimuler que les

propriétaires des vignobles travailleroient contre
le bien de l'Etat, cn éteignant une de fes

productions; production précieufe par le côté
même qui fert à la décrier, c'eft-à-dire, (ni)
par la modicité de fon prix ; puifque c'eft par-
là qu'elle devient à la portée d'un p'us grand
nombre de confommateurs regnicoles ou
étrangers, & que la vente n'en eft que plus
fûre. Au refte*., ces >etit.s intérêts bien ou mal
entendus tufparoiffent devant ce principe
facré que les droits de la propriété doivent
être inviolables (m). Les terres acquifes en
Normandie ne l'ont pas été aux dépens des
propriétaires de vignobles ; elles ne font pas
cultivées à leurs frais; ils n'ont donc aucun
droit d'en diminuer la valeur & les revenus.

(m) P,ige *z.
(n) Page 53,
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Les privileges exclufifs en fait de culture & de

commerce, attaquent les droits conflitutifs
de la flociété, par l'anéantiffement de la
propriété.

Les fociétés humaines fe font formées pour
que le travail, «Se l'induftrie de chaque
particulier fuffent fecourus, (0) & augmentés paç
le travail «Se l'induftrie générale. L'art le plus
fimple, l'agriculture, ne pourroit exifter fans
le fecours d'une multitude d'autres arts. Les
inftruments néceflaires à la culture ne font
point l'ouvrage du cultivateur ; «Se il n'y a

aucun art pour l'établiffement & l'exercice
duquel un feul homme pût furfire, C'eft
donc delà communication des forces, des
lumières «Se du travail de tous, que dépend
l'exiflence de la fociété. Quiconque fait partie

de cette fociété, a un droit acquis à cette
communication, parce qu'il contribue à la
rendre générale de fon côté, «Se par fon
travail particulier.

Celui qui afpire à jouir d'un privilege ex,
clufif, porte un coup direct Se le plus dangeî
reux de tous à la fociété ; il rompt autant
qu'il eft en lui tous les droits conflitutifs de

la fociété. Chacun auroit le même droit de fe

féparer de lui, qu'il prétend avoir de fe

féparer des autres. Ainfi le jufte effet que fon
attentat devroit produire, feroit de l'abandon-

(0) Page f4.
H 4



120 PRIVILEGES
ner à fou impuiffance individuelle, (p) par
le refus d'une communication à laquelle il fe
refufe lui-même. Mais comme dans une
fociété nombreufe, les punitions de cette efpeee
font impoffibles, l'impunité ou pour mieux
dire le fuccés, rend l'exemple contagieux. Plus
la contagion s'étend plus la fociété doit être
alarmée,

Lorfque l'exclufif s'applique au travail ou
à l'induftrie, il les fait difparoître, parce qu'il
détruit tout ce qui n'eft pas renfermé dans le
cercle du privilege. Mais lorfqu'il s'applique

,au commerce d'une production (q) l'effort
de fes ravages devient inapréciable il détruit
tout. C'eft,1a propriété, le travail «Se l'induftrie

qu'il anéantit.
La propriété n'eft plus qu'un vain nom

les droits qui en font inféparables lorfqu'elle
eft réelle, deviennent purement illufoires, (r)
dès que le commerce des fruits du territoire, «S»

de l'induftrie du propriétaire font affervis à

l'avidité dcflrudive «Se jaloufe d'un privilege
exclufif^ Mon champ n'eft plus mon bien (i
la production qui me feroit la plus utile, peut
être fupprimée par celui qui tire de fon champ
une production femblable. Celui qui obtien-
droit un privilege, feroit fans le favoir, «Se

peut-être même fans y longer plus de tort au

(p) Page ff.
(q) Page *6.
(r) Page -7.



EXCLUSIFS. I2i

public qu'un ufurpateur ; car du moins l'ufi.r-
pateur jouit de la chofe iffurpée. Elle eft arrachée

à celui qui la polfédoit mais elle n'eft
pas perdue pour l'humanité entière (s). Mais
celui qui par un privilege exclufif frappe mes
poffeffions de ftérilité, ne fe borne pas à faire
fa chofe de la mienne; il anéantit pour moi,
pour lui, pour l'univers, les fruits que la loi
fondamentale de toute fociété m'avoit mis
en droit de faire naître pour mon profit, 8c

pour l'ufage de mes femblables (t).
C'eft une vérité univerfellement reconnue,

que le monopole marche néceffairement à la
fuite de tout privilege exclufif (u).

En effet rien n'eft plus inévitable que l'exit
tence du monopole par-tout où la concurrence

eft détruite, (x) Se la concurrence eft
détruite par-tout où il exifle un privilege
exclufif.

C'eft l'union intime, infépârâble des privileges

exclufifs & des monopoles qui les rend fi
odieux aux hommes en général. Ces privileges

alarment non.feulement les Adminiftra-
teurs des nations ; mais ils inquiètent ceux
même que leur avidité détermine à folliciter
de pareilles graces. Les illufions que caufe
l'intérêt particulier, quelques vives, quelques

(s) Page 58.
00 Page 59.
00 Page 64.
O) Page 65.



122 PRIVILEGES
féduifantes qu'elles foient, ne fuffifent pas
pour faire difparoitre l'injuftice de ces follici-
tationsauxyeuxde ceux qui fe les permettent.
Il n'y a que le fuccés qui puiffe les raffurer
fur la crainte de voir découvrir le piège qu'ils
préparent à leurs compatriotes; auifi remar-
que-t-on que ces privileges doit on ufe
toujours avec la hauteur & l'inflexibilité que
donne le droit de conquête font mendiés
avec la timUité qu'infpire le projet d'une ufur-
pation furtive (y). On déguife fes véritables
vues fous les apparences de l'équité 8c ces

apparences fout ménagées avec l'adreffe qui
accompagne par-tout l'efprit d'intérêt. Ce
n'eft pas pour foi, c'eft pour le bien public
qu'on travaille ; car le bien public eft le mafque

le plus ordinaire & le plus fur des
batteries dreffées contre le public... L'Auteur
fait ici un détail plein de vérité & de force
de toutes les allégations infidieufes «Se frivoles

par lefque'les on cherche ordinairement
à préoccuper la faveur du gouvernement
pour obtenir un privilege exclufif en fait d'art
& d'induftrie.

Ceux qui folliciterent, continue t-il &
qui obtinrent en 1713 la profcription des

eaux de vie de cidre, pourroient être excufés

par l'opinion dominante alors, qu'on faifoit
le bien général de l'Etat, en livrant à des

particuliers un privilege qui afïuroit leur for-

y Page 66.



EXCLUSIFS. 123

tune aux dépens des membres de l'Etat. On
pourroit excufer ceux qui font encore dans
la même opinion, en s'appuyant fur la
déclaration de 1713 (z) ; elle leur fournit un titre,
8i en fait d'intérêts, les hommes examinent bien
moins fi leur titre eft ruineux pour autrui
que s'ils peuvent le faire valoir; mais .'admi¬
niftration qui n'envifage dans les loix que ce
qui s'accorde avec le bien général, ne peut
être liée par les furprifes qui lui ont été
faites.

La réunion d'intérêts qui conftitue le bien
public, ne fait naître que des idées de paix
«Se de bonheur entre les membres d'une
fociété : (a) mais lorfqu'au lieu de fuivre cette
route régulière, on s'engage dans la fphere
de l'invafion «Se du monopole qui fe trouveroient

perpétués fi on laiffoit toujours
fubfifter les privileges obtenus toute idée d'ordre

«Se de relation fraternelle entre les hommes
fe trouve renverfée.

Dira-t-on que les eaux de vie de cidre,
étant d'une moindre valeur que ce'les de vin
diminueroient le commerce de ces dernières,
«Se par conféquent fubftitueroient au détriment
de l'Etat (b), des ventes foibles à de? ventes
lucratives 'i C'eft ce qu'on va examiner.

(z) Page 69.
(a) Page 75.
(b) Page 7«?.



124 PRIVILEGES
L'intérêt de l'Etat demande qu'on donne à ce

commerce d'exportation toute l'étendue dont
il ejl fufceptible.

Une nation policée dont les defirs font
perpétuellement irrités par la diverfité des jouif-
fances (c) plies par l'habitude à reconnoitre
un befoin dans tout ce qui peut exciter un
defir, croiroit manquer de tout fi elle fe
trouvoit bornée à fes produdions.

Le commerce intérieur quoique plus
important en lui-même que le commerce
extérieur, ne peut donc fuffire à un peuple policé

(*-")... En multipliant fes relations extérieures

il peut jouir de tout ; & comme il cherche

en effet à jouir de tout, le commerce
extérieur lui devient étroitement néceilàire.

Mais l'on ne peut avoir de commerce
extérieur qu'en proportion de ce qu'on peut
vendre aux nations de qui ou achete : ce qui
fe vend de part «Se d'autre fert de payement
à ce qui s'achète de part «Se d'autre. Cet Etat
de dépendance réciproque entre les peuples
doit conduire à deux réflexions très - importantes

; l'une, que ce feroit un projet chimérique

que celui d'acheter beaucoup & de vendre

peu (e) ou d'acheter peu «Se de vendre
beaucoup : la concurrence entre les nations

O) Page 77.
id) Page 7g.
(O Page 79.
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commerçantes établit une relation de valeur
entre ce que chacune d'elles pofféde, qui ne permet

que fort rarement des avantages marqués
de l'une fur l'autre ; elles ont toutes le même
intérêt à beaucoup acheter, parce que c'eft
l'unique moyen de beaucoup vendre. L'autre
réflexion eft que tout s'achète & rien ne fe
donne de nation à nation, d'où l'on doit
condurre qu'aucun peuple ne pofféde «Sene peut
pofléder que ce qui eft immédiatement «Se mé-
diatement le produit de fon territoire (/'),
op du territoire des peuples dont il s'eft rendu

l'agent à titre de rétributions <Se de falaires.

Tout ce que poffedent les Francois eft le

produit du territoire de France ; tout ce que
pofledent les Hollandois, abftraction faite des
territoires dont ils jouiffent hors de l'Europe,
eft le produit du territoire des autres nations
auxquelles ils ont vendu leurs fervices
mercantile C'eft donc la nation qui pofféde le

territoire le plus étendu & le plus fécond, qui
eft la plus en état d'acheter tout ce qui lui
manque en productions en fervices, «Sec.

L'habitude de faire entrer l'argent dans les

achats & les ventes, détourne l'efprit de cette
vérité fimple «Se primitive, que toute richeffe
ejt le fruit du territore, 8e que l'argent doit
être regardé comme un fruit territorial, même

pour les nations qui ne pofledent pas de mines

; puifque c'eft avec le produit du territoire

(/) Page 80.



126 PRIVILEGES
que l'argent eft acheté par ceux à qui leur fol
n'en fournit pas.

L'intérêt de l'Etat, eft donc de favorifer
la plus grande furabondance poffible dans les

efpéces de nos productions territoriales, qui
peuvent nous fervir à payer la plus grande
quantité poifible de chofes utiles (g),
commodes ou agréables qui furabondent chez
d'autres nations ; mais qui manquent à la
nôtre.

Le gouvernement ne peut donc donner trop
d'attention aux productions qui peuvent être
exportées (h) ; il ne peut veiller avec des yeux
trop févéres fur les entreprifes qui tcndroienc
à borner les exportations. C'eft une vérité
dont le monde eft implicitement frappé. L'intérêt

de l'exportation n'eft point une affaire
de particulier à particulier (fl), ni de Province

à Province ; c'eft l'affaire de l'Etat, cSe une
des plus importantes affaires de l'Etat, parce
qu'il fouffre lorfque fes productions perdent
de leur valeur, & qu'elles perdent de leur
valeur, lorfque les propriétaires n'ont pas la
liberté de les envoyer chercher au dehors un
prix qu'ils ne peuvent trouver dans l'intérieur
du pays : il n'y a aucune maxime d'admi-
niftration plus fûrc «Se- plus univerfelle, que
celle de donner à l'exportation des producta«?

Page 82.
(h) Page 84-
O) Page 87-



EXCLUSIFS. 127

tions territoriales toute l'étendue dont elle eft
fufceptible.

Les principes de liberté «Se de bienfaiTance

qui s'élèvent contre les bénéfices deftructifs
du monopole, produifent auffi des bénéfices i
00 mais avec la différence que ceux-ci étant;

plus grands, «Se en eux-mêmes, «Se par leur
expanlion, la continuité en eft affurée par la
bienfaifance même. On ne fauroit trop dire
trop répéter, que la nation n'eft point dédommagée

de l'anéantiffement d'une de fes
productions par l'augmentation de prix d'une
autre ; le haut prix ne fuffit pas, il faut qu'il
foit réuni à l'abondance des productions.

L'abondance^, dira-t-on, fait bailler le prix
oui, fi les hommes ne font pas en affez grande

quantité pour confommer les chofes pro»
duites (lj, parce qu'en effet le bon prix ne
peut fe foutenir que par la multiplicité des
achats ; mais il ne faut pas perdre de vue que
la population ne peut s'accroître qu'en raifon
de l'augmentation des productions qui font à

l'ufage des hommes, «Se que c'eft par
l'accroiffement de la population que le bon prix
fe foutient avec l'abondance. Les avantages
qu'on attend du commerce étranger n'ont
point d'autre bafe ; nous n'exportons que
des productions furabondautes ; mais par la
ïaifon que nous allons leur chercher des con-

(k) Page 103.
(/) Page 104.
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fommateurs, faute d'en trouver un nombre
fulfil.,nt parmi nous, la furabondance n'en
fait pas diminuer le prix. 11 faut donc regarder

comme un principe facré que ce qui
conftitue l'état de profpérité d'un Empire,
(m) c'eft le concours de la grande population

de l'abondance des productions <Se du
bon prix dc ces mêmes productions. La
population s'éteindroit, fi les productions
étoient infu'filantes ; les productions péri-
roient, fi elles netrouvoient pas une quantité
fuffifante de confommateurs au dedans ou au
dehors; «Se l'on verroit difparoître la population

«Se les productions, fî le bon prix de
celles ci ne fuffifoit pas pour payer les frais
dc culture, pour affurer le bénéfice aux
propriétaires tk aux cultivateurs, & pour difpcn-
fer des falaires à toutes les claffes
non-propriétaires, qui par leur travail & leurs
confommation entretiennent les productions,
le bon prix, «Se par conféquent la population.

Ce n'eft pas la défenfe des eaux de vie
de cidre, ou les intérêts de quelques
provinces, qu'on a cru devoir envifager dans
ce mémoire (w) ; c'eft l'intérêt de l'Etat
entier, qui tient fa forée & fa confiftance de
l'inviolabilité des droits de la propriété; de
l'extinction des privileges exclufifs, cSe du mo¬

nopole
(m) Page 105.
00 Page 107.
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nopole qui en eft la fuite de l'étendue du
commerce, foit intérieur, foit extérieur, de

laquelle dépend dans l'état actuel,'l'accroiffement
de la population, l'augmentation des productions

la continuité 8c l'univerfàlité du bon
prix de ces mêmes productions.

Tel eft l'extrait le plus abrégé que. nous
ayons pu faire de cette brochure (o), qui
nous paroît propre à convaincre les efprits
les plus prévenus. Nous ne croyons pas que
perfonne tente de contredire les principes de
l'Auteur, & nous penfons que tous les

lecteurs fendront qu'en effet le droit de

propriété fur toutes les chofes qu'ils poffedent, eft
le premier de tous les droits, s'il n'eft pas le
feul droit des hommes réunis en fociété.

Il feroit difficile dene pas concevoir, que
dès les premiers inftans où plufieurs familles
vécurent enfemble l'envie naturelle
d'augmenter fes poffeffions & fes jouiffances, fe
trouvant bornée dans chaque individu par
cette même envie répandue dans tous les

individus, cSe chaque particulier fe fcntant

trop t'oible contre la réunion de tous les

autres (p ils durent tous être néceffairement
dans un Etat de crainte mutuelle, qui les porta
à regarder comme un grand bonheur la
garantie mutuelle de leurs propriétés. D'où fuit
que le droit de propriété & la loi qui le con-

(•*>) Page 133.
(J>) Page 134.
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ferve, font le lien conftitutif, & la loi
fondamentale de toute fociété quelconque, & que
perfonne n'a le droit d'exiger la violation de
cette loi, fans laquelle la fociété feroit diflbu-
te. Il n'eft pas moins clair que la liberté du
débit des productions d'un territoire, fait une
partie effentielle «Se inféparab'c du droit qu'ont
les propriétaires de ce territoire fur tout ce

qu'il produit; puifque fans cette liberté de
débit, le droit de propriété du plus grand
polfeffeur de terres, pourroit être réduit prefque

à zéro. Et l'on voit conféquemment, que
les manœuvres du monopole, qui detruifant
la concurrence dans le commerce, arrêtent le
débit (q) & font baiffer la valeur vénale
d'une production violent le droit de propriété

des vendeurs de certe production auffi
manifettement que fi l'on ufurpoit une partie
de leurs richeffes, «Se le violent d'une maniere
bien plus préjudiciable à l'Etat & au genre
humain puifque c'eft par une extinction de
richeffes dont perfonne ne retire aucun profit.

Or c'eft le profit le plus grand intérêt
poffible des hommes, qui eft le but «Se l'intérêt
de touc bon gouvernement. La chofe qui
importe à l'Etat comme aux particuliers, c'eft
que toutes les terres appartenantes à la nation
donnent le plus grand revenu poffible. Mais,
fi cela importe à l'Etat comme aux particu-

(s) Page 13**.
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liers, cela importe donc aux particuliers comme

à l'Etat ; l'Etat peut donc s'en fier aux
particuliers fur les moyens d'y parvenir, (r)
Chacun éclairé par l'on intérêt perfonnel
cherchera toujours, & fans avoir befoin d'y
être excité par un privilege exclufif, à tirer
de fon champ le produit le plus avantageux;
«Se dans cette entreprife univerfelle, il n'y a

point à craindre que perfonne établiffe un
monopole deftructif de la richeffe d'autrui ;
car la concurrence y tiendra une police très-
févére ; elle affurera toujours la préférence de

la vente à ceux qui y feront le plus grand profit,

c'eft-à-dire, à ceux à qui les productions
femblables de qualité égale coûteront le moins
à faire naître : «Se delà vient que l'Etat où les
hommes jouiront de leur droit de propriété
dans toute fon étendue, montera rapidement
à fon plus haut période de richeffes «Se de
puiffance ; parce que l'emploi de toutes fes
terres «Se de toutes fes richeffes y fera déterminé

felon l'ordre & la loi de la nature (7),
vers le plus grand profit poffible, par la
combinaifon que les propriétaires feront de la

qualité de leur fol, de la confommation Se

du prix des denrées, «Se de la facilité des
débouchés. Les tems d'ignorance «Se de vanité,
où les hommes fe flattoient d'établir un ordre
plus avantageux à la fociété que 1 ordre na«

O) Page 136.
0) Page 137.
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turel établi par la Providence font paffés :
la nation commence à voir «Se à réclamer fes
intérêts, & le gouvernement qui feconde fes
efforts, eft trop éclairé pour déranger par des

privileges exclufifs, l'ordì e naturel qui affuré
la compeiffation de l'emploi des terres pour
le plus grand avantage de tous. L'adminiftration

fourde à la voix du monopole ne peut,
ne veut, & ne doit envifager que le bien
général. De quelque évidence que les principes
qui tendent au maintien de la propriété (t),
paroiffent aujourd'hui, il ne faut cependant
pas être furpris qu'on s'en foit écarté

fréquemment du paffé. Si l'on fait réflexion que
dans ces tems, les vrais principes du commerce

& l'étendue des droits de la propriété étoient
enveloppés de ténèbres, que l'efprit humain
ne s'étoit point encore affez attaché à éclair-
cir ; fî l'on obferve qu'il n'exiftoit prefque
point de livres (u), Si fur-tout dc bons livres
Economiques, on verra que le zelc de l'ad-
niiniftration étoit privé par conféquent dn
fecours des lumières, que la quantité «Se la
liberté des difeutions intéreffmtes à la patrie
entraînent toujours à leur fuite, & qu'il
devoit donc être indifpenfablement fujet à ««s'égarer

fouvent «Se à fe laitier féduire par les
prétextes du monopole, mafque de l'amour
du bien public. C'cft un malheur qui fera

0) Page 139.
00 Page 140.
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commun à tous les pays où les études
économiques ne feront pas non-feulement libres,
mais encouragées. Nous en avons de trilles
exemples donnés par les Magiftrats les plus
eftimables ; «Se quand on fait réflexion que
c'eft l'i.luftre Chancelier de l'Hôpital qui a
rédigé les loix prohibitives fur le commerce
des grains O), & celles qui défendoient aux
domeftiques de laboureurs de boire du vin
plus de quatre fois l'année on fent combien
il eft indifpenfable que le profond refpect

que méritent les talens, & fur-tout les bonnes

intentions des grands hommes, ne diminue

rien du courage avec lequel oh doit
attaquer leurs erreurs quand elles font
préjudiciables à l'humanité.

A cet extrait nous avons cru pouvoir ajouter

une note tirée du même recueil ; Journal
d'agriculture & de commerce 1765. vol. de

Novembre, page 189- il encouragera peut être

quelques - mis de nos le&eurs à parcourir les

aimées 176) & 1766 de ce recueil intéref-
flaut ; nous leur indiquerons dans le même but
les Ephémérides du Citoyen de l'année 1767.
{"f? la continuation.

C'eft le plus bel étoge que l'on puiffe faire
d'une manufacture, que dc dire qu'elle 1 e

prétend, pour le foutenir, à aucun privilège

(oc) Page 141.
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exclufif. Car c'eft une preuve qu'elle eft affez
parfaite dans fon exécution «Se combinée avec
affez d'économie clins fes travaux, pour ne
pas craindre les effets de la concurrence ; «Se

ce qui eft plus rare encore, c'eft une preuve
que les Entrepreneurs de cette manufacture
font affez citoyens «Se penfent d'une maniere
allez défintéreflée «Se affez noble pour ne vouloir

pas s'avilir en employant tous les prétextes

tant de fois répétés, par lefquels les

entrepreneurs des manufactures ont dans prefi
que tous les pays, furpris à la fageffe des

goirsvernemens, des privileges, qui ne font
autre chofe que le droit d'établir fur le public,
au feul profit d'un ou de quelques particuliers,
«Se au nom du bien public un monopole def-
tructeurderémulaùon, de l'induftrie, «Se propre

à intervertir l'ordre naturel des dépenfes,
& à le tourner de maniere qu'il procure une
plus petite confommation, «Se par conféquent
une moindre reproduction de richeffes, &
par conféquent une moindre population. On
peut voir dans la philofophie rurale, chap.
io. la formule du tableau économique du
luxe.

Notre Cecie doit s'applaudir de ce que la
lumiere qui fe répand de jour en jour fur
les véi ités économiques rend les particuliers
moins hardis à demander, «Se les Miniftres
moins faciles à accorder des privilèges exclufifs.

Autrefois c'étoit la chofe du monde la

plus ailée à obtenir, il n'y a aucune branche
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d'induftrie qui n'en ait été grevée ; 8c de nos
erreurs paffées fur ce fujet, il nous refte les
communautés d'artifans 8e les corps de
métiers qui fubfiftcnt, «Se que nous voyons
encore tels, qu'après un torrent impétueux, on
découvre les ravins qu'il a laiffés fur fon
paffage.

Mais aujourd'hui les hommes fages, fur
qui roule le foin de l'adminiftration favent
tous qu'ils peuvent répondre à ceux qui fol-
Jicitent des privileges exclufifs : ou votre
entreprife eft utile, ou elle ne l'eft pas. Si elle

n'eft pas utile, il ne vous faut point de privilege

exclufif: fi elle eft utile il faut fe garder
de vous donner un privilege exclufif: car pourquoi

empêcher une autre de faire comme
vous une entreprife ou un établiffement utile

Nous n'en faurions trop avoir. D'ailleurs

ou vous avez porté votre entreprife
au plus haut degré de perfection & d'économie

ou vous ne l'avez pas fait. Si vous l'avez

portée au plus haut degré de perfection &
d'économie il ne vous faut point de privilege
exclufif; car ceux qui pourroient venir après

vous feront long-tems à acquérir le degré de

perfection où vous êtes parvenu & quand
ils y arriveroient vous aurez toujours &
tout naturellement la préférence fur eux
comme inventeur & comme le premier établi

«Se le premier lié dc correfpondance avec
les acheteurs. Si vous n'avez pas porté votre
entreprife au plus haut degré de perfection

1,4
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8i d'économie, il faut bien fe garder de voit*
donner un privilege exclufif. De quel droit em-
pêcheroit-on un citoyen plus habile & plus
intelligent que vous, de perfectionner votre
invention, que vous donnez pour utile, &
de l'exécuter d'une maniere moins difpendieufe

& par conféquent plus profitable au
public? Mais, répliquent les demandeurs de

privileges un autre profitera de mes découvertes

Se devenu fage à mes dépens il pourra
faire la même chofe à moins de frais, & par
conféquent la donner à meilleur marché «Se

moi inventeur je relierai fans débit. Tant
mieux encore une fois répond le Miniftre
fi un autre trouve le moyen de faire la même
chofe à moins de frais que vous, il fera donc
aulfi un peu inventeur dans fa partie, & fon
exemple vous inftruira, & vous vous
ingénierez ; «Sr comme vrai-femblablement vous ne
manquez pas d'intelligence dans le métier que
vous voulez faire ; car autrement vous n'oferiez
fans doute folliciter un privilege exclufif, comme

vous ne manquez pas d'intelligence vous
parviendrez à travailler à auffi peu de frais

que le nouveau venu peut-être le fuipaflè-
rez-vous; mais toujours le public profitera
de votre économie «Se de votre concurrence.
Mais, reprend le folliciteur, j'ai fait de fauffes

dépenfes & des eflais coûteux avant de

réuffir, n'eft-il pas jufte que, fur le produit
de mon travail, je retire de quoi me dédom-
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maser, non-feulement de ce qu'il me coûte
habituellement mais de ce que m'a coûté
antérieurement le talent qui me rend capable

de le faire **
J'entends, dit le Minillre

vous voulez faire payer votre apprentiifàge
au public : en cela vous êtes plus exigeant
que vos confreres les artifans ; car ils fout
apprentiffage à leurs frais, «Se feulement pour
fe mettre enfuite à portée de débiter leur
travail au prix que la concurrence régie
entr'eux. Mais fuppofe que votre demande fût
légitime, il feroit toujours bon de favoir s'il

y a quelque proportion entre les dépenfes de

votre apprentiffage & le dédommagement que
vous demandez, «Se encore s'il y a quelque
proportion entre le dédommagement que
vous voulez recevoir, «Se le tort qu'il caufera
au public. Or quant au premier point, c'eût
ce que ni vous ni moi ne favons ,• car nous
ne pouvons évaluer quel profit vous reviendra

du privilege exclufif que vous demandez ;
& cependant avant de favorifer un homme
aux dépens de fes concitoyens, il eft
indifpenfable de favoir à quoi fe monte la faveur
qu'on lui accorde. Notre bon Roi Henri le
Grand y fut trompé ; il croyoit avoir accordé

au Comte de Soiffons une gratification de

30000 liv. tandis qu'elle fe montoit à trois
cens mille écus, & le läge Sully, après avoir
compté fe vit obligé d'arrêter les effets de la
bienràifance de fon maître ; mais encore Sully
pouvoit-U compter, & ici nous ne le pouvons.

N
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•pas. Pour ce qui eft du fécond point, nous
îc pouvons encore moins ; mais fans compter,

nous voyons très-bien qu'il n'y a nulle
proportion entre l'avantage que vous pouvez
retirer en furvendant le travail de votre
manufacture «Se le dommage qui refultera pour
la fociété, en étouffant l'induftrie de tous
ceux qui auroient pu courir la même
carriere que vous qui "'auroient fait mieux que
vous & qui vous auroient contraint de mieux
faite vous-même, qui auroient multiplié les

chofes utiles auxquelles votre entreprife eft
confacrée qui en auroient rendu la jouiffan-
ce plus facile & moins couteufe à leurs
concitoyens & qui par conféquent auroient laiffe
dans la fociété plus de richeffes employables
à la confommation directe des productions de
la terre d'où feroit réfulte un plus grand
revenu difiponible pour tous les propriétaires
du produit net de la culture, pour les
poffeffeurs des terres, pour le Souverain pour
les Decimateurs. Non, mon ami vous n'aurez

point de privilege exclufif.

„ Quoi, diront quelques lecteurs un
"„ homme qui a fait une invention utile, ne

„ doit-il en retirer aucun profit extraordi-

„ naire Ne faut - il pas que les citoyens

„ ayent pour imaginer des chofes nouvelles,

„ & pour fè livrer à des entreprifes coûteu-

w fes, la perfpective d'un avartage aflùré ré-

„ fultaut de leur travail même Ces avan-

jj tages n'excitent ils pas l'émulation de ceux
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m qui afpirent à en avoir de pareils Faut-ili

„ laiffer l'induftrie fans encouragement ï
Nous avouons que nous voudrions bien

Voir un traité de la maniere d'exciter l'émulation

& d'encourager l'induftrie par des

privilèges exclufifs. Ce feroit un curieux ouvrage.
Les privileges exclufifs défendent à qui

que ce foit d'avoir de l'émulation & de
l'induftrie dans tel genre qui a été choifi par un
tel, lequel a fouvent très peu d'induftrie «Se

qui étant tout feul ne fauroit avoir d'émulation,

mais qui par conceffion, ou par achat
eft porteur de tel privilege. Et l'on regarde-
roit ces privilèges comme propres à exciter
l'émulation «Se l'induftrie Il faut fans doute
récompenfer les talens & les fervices utiles â
la patrie ; les bons «Se grands Princes, «Se les
Miniftres habiles n'y ont jamais manqué ;
mais ils favent bien que R l'homme à

récompenfer eft pauvre une penfion le récom-

penfera tout auffi bien qu'un privilege 8c

coûtera beaucoup moins au fife attendu que
le privilege, qui ne rapporterò« à fon
porteur que la valeur de la penfion détruiroit
une fomme dix fois plus forte dans les richeffes

renaiffantes, 8c dans le produit net de la
culture dont l'impôt a une grande part.
Quant aux citoyens qui font riches les fages
Adminiftrateurs d'Etat fe garderoient bien de
leur avilir le cœur par des récompenfes
pécuniaires ou par des privileges exclufifs qui
ne produifent qu'un profit pécuniaire. Une



t\o PRIVILEGES EXCLUSIFS.

marque de diftinction, un éloge, l'honneur
d'être confultés par le gouvernement dans la
partie fur laquelle ils fe font diftingués les
lauriers académiques, le cordon de quelque
ordre; voilà les récompenfes qui font belles
à donner & à recevoir.

C©*>
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